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Le 23 mars 2000


L'an deux mil, le quinze mars à vingt heures trente, le Conseil municipal
d'IS-sur-TILLE, légalement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, salle du Conseil, sous la présidence de M. Michel MAILLOT, maire.

Présents
:
MM. MAILLOT, THIBAUT, CORTELLA, Mme TERRIOT, MM. BOLLET, BAUJARD, GAUDÉ, GASNIER, ORRY, DUCHAMP, GRELET, Mlle EGASSE, MM. TOURNY, TISSERAND, Mme CLOUET, MM. COMTE, BEDREDDINE, GRUER, Mme GESSAY,
M. SCUBLA, Mme ASDRUBAL, MM. REBEROL, BŒUF, GARNIER et DESBOIS.

Excusés
:
M. VALENTIN (procuration à Mme TERRIOT) et M. MIELLE (procuration à M. DESBOIS).

M. Olivier SCUBLA est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 31 janvier 2000 est adopté après que M. BOLLET ait mentionné que son abstention concernant l’étude sur l’activité commerciale du centre ville s’expliquait par son incompréhension d’une telle étude à un moment où le projet d’aménagement de la rue Dominique Ancemot est pratiquement finalisé.

Il est proposé le retrait de l’ordre du jour de la délibération relative à la réindustrialisation de la friche industrielle LINPAC-AMI à IS-sur-TILLE, l’entreprise ayant contacté un acquéreur privé.

1 – Compte-rendu des décisions prises par le maire
Le Conseil municipal donne acte à M. le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 12 juillet 1996) de ne pas exercer le droit de préemption à l’égard de cinq déclarations d’intention d’aliéner.

2 – Budgets primitifs 2000
M. le Maire présente les projets de budget 2000 établis conformément aux orientations budgétaires définies lors de la séance de Conseil du 31 janvier 2000 et approuvés par la commission municipale et le comité consultatif « Budgets et Comptes ».

Ces budgets s’équilibrent comme il suit :

a)
Budget principal :

Libellés
Montant


Francs
Euros

Fonctionnement
21 973 185
3 349 790,46

Investissement
9 892 143
1 508 047,48

Subventions aux associations
1 316 290
200 667,11

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères
1 594 747
243 117,61

b)
Budgets annexes :

–
Eau
Libellés
Montant


Francs
Euros

Exploitation
716 178
109 180,63

Investissement
2 273 021
346 519,82

–
Assainissement
Libellés
Montant


Francs
Euros

Exploitation
762 100
116 181,40

Investissement
2 246 926
342 541,66

–
Lotissement « le moulin de Villecharles »
Libellés
Montant


Francs
Euros

Fonctionnement
3 076 000
468 933,18

Investissement
1 549 000
236 143,53

–
Lotissement « au-dessus de la Côte »
Libellés
Montant


Francs
Euros

Fonctionnement
9 330 000
1 422 349,33

Investissement
7 750 000
1 181 479,88

–
Lotissement « la Drouotte »
Libellés
Montant


Francs
Euros

Fonctionnement
7 440 000
1 134 220,68

Investissement
7 440 000
1 134 220,68

En ce qui concerne les subventions aux associations, Mme TERRIOT fait observer que les subventions 2000 ont augmenté, dans l‘ensemble, de 1,71 %.

En réponse à MM. DESBOIS et ORRY qui regrettent que les critères d’attribution des subventions utilisés par l’Office Municipal des Sports (OMS) ne tiennent pas compte des besoins de chaque association, M. MAILLOT rappelle que l’OMS a été mis en place afin de rétablir et de développer des contacts réguliers entre les sportifs ; dès sa création, il lui a été demandé d’établir avec l’ensemble des clubs et des associations des critères objectifs permettant de répartir le montant global de la subvention et de proposer cette répartition à la municipalité.

M. GAUDÉ précise que ces critères ne sont pas immuables, ils peuvent être améliorés et modifiés sur proposition des associations .

Suite à cette remarque, M. DESBOIS demande que les critères de répartition soient précisés en prévision des subventions 2001.

M. MAILLOT souligne l’effort important des collectivités locales, et en particulier la municipalité, en matière d’investissements pour les associations, et une participation sans cesse croissante sous forme d’aides indirectes tant en matière de personnels, que de matériels et d’attribution de nouvelles salles.

En réponse à M. GRUER qui regrette que l’Office de Tourisme n’ait pas vu sa subvention augmenter en 2000, malgré un budget très serré, M. MAILLOT rappelle que sur sa proposition, le Syndicat de Pays des Trois Rivières a augmenté la subvention de cette association de 10 000 F.

Les principales opérations d’investissement 2000 sont les suivantes :

–
travaux de réhabilitation de l’ancien collège rue Anatole France : 2 100 000 F ;

–
travaux de voirie divers : 2 000 000 F ;

–
acquisitions foncières : 500 000 F ;

–
2ème tranche de construction du bassin d’orage du lotissement « le moulin de Villecharles » : 750 000 F.

M. MAILLOT souligne que toutes les demandes au titre de la DGE ont été inscrites dans les dépenses d’investissement ; cependant, seules les opérations prises en charge seront réalisées par la commune ; il précise, par ailleurs, que malgré ces investissements importants et des frais de fonctionnement supplémentaires, liés notamment à la récupération du collège Anatole France, le montant de l’emprunt 2000 sera limité à 2 400 000 F.

Les taux d’imposition sont augmentés de 1,2 % soit :

(
TH
:
8,15 %

(
FB
:
17,54 %

(
FNB
:
36,98 %

(
TP
:
10,76 %

Le budget principal est voté par 19 voix pour, 1 contre (M. ORRY) et 7 abstentions (élus d’IS 2000 et M. GRUER).

Les budgets des services de l’eau et de l’assainissement sont votés à l’unanimité.

Les budgets des lotissements communaux « le moulin de Villecharles » et « au-dessus de la Côte » sont votés à l’unanimité ; M. ORRY s’abstient sur le budget du lotissement communal « la Drouotte ».

En ce qui concerne l’augmentation de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, Mme TERRIOT informe qu’il a été demandé au président du Syndicat Mixte des Ordures Ménagères (SMOM) de faire une information auprès de l’ensemble des administrés pour expliquer les causes de cette forte majoration.

3 – Amortissement des biens
Le Conseil confirme sa délibération du 30 mars 1998 concernant les durées d’amortissement ci-après :

–
bien d’une valeur unitaire inférieure à 4 000 F : globalement chaque année
 au taux de 100 % ;

–
subvention transférables : 5 ans.

4 – Personnel communal – service des espaces verts : emplois saisonniers 2000
M. GARNIER se fait confirmer que l’avis de recrutement a bien été adressé à la Mission Locale.

Le Conseil décide, à l’unanimité, de créer deux emplois saisonniers pour la période du 3 avril 2000 au 29 septembre 2000.

5 – Fonds de livres en dépôt longue durée : demande d’aide
M. MAILLOT indique que, comme chaque année, le Département de la Côte d’Or propose aux communes dotées d’une bibliothèque, une aide destinée aux acquisitions
de livres.

Le Conseil sollicite, à l’unanimité, l’aide du Conseil Général de la Côte d’Or dans le cadre du « fonds de livres en dépôt longue durée ».

6 – Personnel communal – filière administrative – indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires – agent de 2ème catégorie : attaché territorial
Le Conseil décide, à l’unanimité, d’allouer une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires à l’agent visé en titre.

7 – Autorisation de travail à temps partiel
Le Conseil approuve, à l’unanimité, la demande formulée par un des agents de l’école maternelle Matisse en vue d’obtenir l’autorisation de travailler à temps partiel.

8 – Médecine du travail : convention avec le locataire
M. MAILLOT souligne que dans le cadre de la réhabilitation du bâtiment, sis rue Anatole France, la commune disposera de locaux vacants ; à cet effet, il propose un projet de convention de location à la Médecine Professionnelle du Travail, en vue d’assurer à
IS-sur-TILLE des permanences pour les visites médicales professionnelles.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le projet de convention de location.

9 – SIVOM d’IS-sur-TILLE / Commune d’IS-sur-TILLE : convention avec le locataire
Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention de location à intervenir avec le SIVOM d’IS-sur-TILLE, pour l’hébergement de la Mission Locale dans les locaux de l’ex collège Anatole France.

10 – Forêt communale d’IS-sur-TILLE : projet d’aménagement forestier
M. ORRY présente l’étude sur la forêt communale d’IS-sur-TILLE réalisée par l’Office National des Forêts (ONF) qui propose, notamment, la révision de certains aménagements, afin de permettre le débardage du bois et la réalisation de promenades touristiques.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le dossier d’étude de la forêt communale d’IS-sur-TILLE.

11 – Réforme du ministère des finances
Mme TERRIOT souligne que ce projet de délibération a été soumis à tous les maires de France, en vue de manifester leur désaccord avec le projet de M. le Ministre des Finances de supprimer les Trésoreries en milieu rural.

Le Conseil émet, à l’unanimité, le vœu du maintien du service public de proximité dans l’intégralité de ses missions actuelles et, notamment, celui de la Trésorerie d’IS-sur-TILLE.

12 –
Acquisition de terrain sur le Syndicat Intercommunal d’Assainissement
d’IS-sur-TILLE et de MARCILLY-sur-TILLE
Le Conseil décide, à l’unanimité, l’acquisition de la parcelle cadastrée section AK n° 20 appartenant au Syndicat Intercommunal d’Assainissement IS-sur-TILLE et MARCILLY-sur-TILLE.

13 –
Travaux de réalisation du réseau téléphonique rue Roger Salengro : convention avec France Télécom
Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir avec France Télécom, en vue de procéder à l’enfouissement d’une partie du réseau de télécommunications dans le cadre de l’aménagement de la rue Roger Salengro.

14 –
Lotissement communal « La Drouotte » - réseau de télécommunication interne : convention avec France Télécom
Par 26 voix pour et 1 abstention (M. ORRY), le Conseil approuve la convention à intervenir avec France Télécom, fixant les modalités techniques et financières relatives aux installations de télécommunications nécessaires à la desserte des pavillons du lotissement communal visé en titre.

15 –
Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) pour mission de coordination sécurité et protection de la santé
Le Conseil approuve, à l’unanimité, le Dossier de Consultation des Entreprises.

16 –
Travaux de voirie – programme 2000 : approbation du DCE
Le Conseil approuve, à l’unanimité, le Dossier de Consultation des Entreprises établi par la Subdivision d’IS-sur-TILLE de la DDE de la Côte d’Or.

17 –
Travaux de voirie – programme 2000 – concours de la DDE de la Côte d’Or : approbation de l’estimation prévisionnelle
Le Conseil accepte, à l’unanimité, l’estimation prévisionnelle s’élevant à 500 757 F HT, proposée par la DDE de la Côte d’Or.

18 –
Aménagement de l’impasse du Lion d’or – extension du réseau basse tension : approbation des conditions techniques et financières de l’intervention du SICECO
M.GRELET indique que ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés.

Le conseil approuve, à l’unanimité, le devis des travaux d’extension du réseau basse tension de l’impasse du Lion d’or, établi par le SICECO.

19 –
Étude diagnostique du réseau d’assainissement : demande de subvention pour complément d’étude
M. GRELET rappelle les points importants du rapport établi par la société EPTEAU, notamment la nécessité de procéder à des inspections complémentaires, de type inspection caméra et tests fumigènes.

Le conseil décide, à l’unanimité, de faire procéder à ces inspections par la société EPTEAU, pour un montant de 90 000 F TTC.

20 –
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) : montant à recouvrer au titre de 2000

Le conseil décide, à l’unanimité, de fixer à 1 594 747 F le montant global de la TEOM à mettre en recouvrement au titre de l’année 2000 et, qui se décompose comme il suit :

–
frais de structure : 26 F / habitant ;

–
ramassage des ordures ménagères : 106 F / habitant ;

–
incinération : 31 F / habitant ;

–
traitement des ordures ménagères : 157 F / habitant ;

· déchetterie : 59 F / habitant ;


Soit un total de 379 F / habitant

À noter la participation déchetterie au titre de l’année 1999 : 20 F / habitant.

21 – Questions des conseillers
(
En réponse à M. GRUER qui souhaite connaître les suites données par la commune, concernant le chemin communal enseveli durant les travaux effectués par les Établissements CORDIER, M. THIBAUT fait observer qu’une procédure est actuellement en cours.

(
M. GRUER remarque, par ailleurs, que le groupe de travail constitué par le Conseil, lors de sa séance du 10 mai 1999, afin de protéger les chemins ruraux, ne s’est toujours pas réuni à ce jour.

22 – Informations des conseillers
(
M. MAILLOT communique les informations ci-après :

–
création d’un emploi jeune au Théâtre des 3 Rivières ;

–
réception de la 2ème fleur à FLORISSIMO ;

–
l’assemblée générale du Centre Social IS/MARCILLY se déroulera le 16 mars 2000 ;

–
le traditionnel repas des personnes âgées aura lieu le 2 avril 2000 à la salle des Capucins.

Avant de lever la séance, à 0 h 00, M. MAILLOT remercie vivement tous ceux qui ont participé à l’élaboration du budget 2000.


Le président de séance,
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